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Introduction
Le processus de traitement des appels comporte deux phases distinctes au Tribunal : la
phase d’avis et la phase de règlement. L’appelant commence par déposer un Avis d’appel
(formulaire AA) pour introduire son appel et respecter le délai d’appel prévu dans la Loi
de 1997. Son cas demeure sur la liste des avis d’appel pendant la collecte des
renseignements préliminaires, et il y reste jusqu’à ce que le Tribunal reçoive une
Confirmation d’appel (formulaire CA). La phase de règlement débute quand l’appelant
informe le Tribunal qu’il est prêt à procéder en déposant son formulaire CA.

Nombre de dossiers 

À la fin de 2007, il y avait 4 651 dossiers actifs à ces deux phases du traitement des
appels. Le tableau 1 illustre plus en détail la distribution des dossiers actifs.

Tableau 1 : Dossiers actifs au 31 décembre 2007

Avis d'appel
Cas actifs sur la liste des avis d'appel 1 194

1 194

Règlement des appels
Examen préliminaire 120
Examen complet 310
Certification en vue d'une audience 87
Inscription au rôle et enquête consécutive 2 333
Rédaction de la décision du TASPAAT   607

3 457

Total des cas actifs 4 651



Dossiers actifs

Le nombre de dossiers actifs au Tribunal dépend des trois facteurs suivants : du nombre
de nouveaux appels qui sont reçus pendant une année; du nombre d’appelants qui
confirment être prêts à procéder pendant l’année; du nombre de dossiers qui sont fermés
pendant l’année, que ce soit après une audience ou à la suite du recours à d’autres modes
de règlement. En 2007, ces facteurs ont produit une réduction globale de 11 % du
nombre de dossiers actifs, comparativement au nombre à la fin de 2006.

En 2007, le Tribunal a enregistré une réduction du nombre de dossiers actifs à chaque
trimestre grâce au plus grand nombre de décisions émises par suite de l’augmentation de
son effectif de décideurs. Le Tribunal s’attend à maintenir cette production de décisions
plus élevée en 2008 et en 2009. Le tableau 2 illustre le nombre de dossiers actifs
comparativement aux années précédentes.

Tableau 2 : Dossiers actifs

Intrants

Le tableau 3 présente les tendances enregistrées au chapitre des intrants. En 2007, les
intrants ont totalisé 3 894, ce qui représente une diminution totale de 10,7 % par rapport
à ceux enregistrés en 2006. Les intrants se composent des dossiers réactivés et des
nouveaux appels. Les dossiers réactivés sont ceux qui ont passé un certain temps sur la
liste des dossiers inactifs en attendant que les appelants obtiennent de nouveaux
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éléments de preuve médicale, une autre décision définitive de la Commission ou des
services de représentation. Les nouveaux appels sont ceux provenant directement de la
Direction des appels de la Commission.

Tableau 3 : Intrants

Extrants

Le Tribunal utilise différents procédés pour régler les appels dont il est saisi. Le
règlement par décision à la suite d’une audience ou d’une audition sur documents
demeure le procédé le plus fréquent. Le Tribunal est tenu d’émettre des décisions écrites
aux termes de la Loi de 1997, et la Commission a besoin de motifs écrits pour mettre les
décisions à exécution. Au nombre des autres procédés de règlement utilisés, surtout à
l’étape préparatoire à l’audience, mentionnons : les appels téléphoniques au sujet des
questions en litige et de la preuve, l’examen des dossiers pour éliminer les cas hors
compétence et hors délai ainsi que les services de médiation offerts par le personnel
dans les cas où les deux parties participent à l’instance.

Comme le montre le tableau 4, le Tribunal a fermé 4 533 dossiers en 2007. De ce
nombre, 1 547 ont été fermés à l’étape préparatoire à l’audience et 2 986 l’ont été après
une audience ou une audition sur documents.
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Tableau 4 : Dossiers fermés en 2007

Temps de traitement des appels

Le tableau 5 illustre le rendement du Tribunal en matière de temps de traitement. Le
temps de traitement correspond à l’intervalle écoulé entre la date où l’appelant confirme
qu’il est prêt à aller en audience et la date du règlement de l’appel. En 2007, le Tribunal
a pu régler seulement 36 % des cas en dedans de neuf mois, ce qui représente un déclin
de 7 % par rapport à 2006. Le Tribunal a pour objectif de régler 75 % des appels en
dedans de neuf mois; cependant, une part importante des appels s’est ajoutée à
l’accumulation croissante de dossiers en attente de décideurs en 2007.

Fermés à l'étape préparatoire
Sans décision définitive du Tribunal

Rendus inactifs 646
Désistements 779

Avec décision définitive du Tribunal 122
1 547

Fermés à l'étape de l'audition
Sans décision définitive du Tribunal

Rendus inactifs 106
Désistements 12

Avec décision définitive du Tribunal 2 868
2 986

TOTAL (Étape préparatoire et étape de l'audition)
Sans décision définitive du Tribunal 1 543
Avec décision définitive du Tribunal 2 990

4 533

Note : Ce tableau exclut les chiffres relatifs aux instances consécutives aux décisions. La
composante consécutive aux décisions (demandes de réexamen, enquêtes de
l’ombudsman et révisions judiciaires) est résumée aux tableaux 13, 14 et 15.



Tableau 5 : Pourcentage des appels réglés en dedans de 9 mois

Le Tribunal mesure aussi l’intervalle médian de la première date d’audience offerte.
Cet intervalle représente le temps écoulé entre la date où l’appelant confirme qu’il est
prêt à procéder et la première date d’audience offerte. Le tableau 6 indique une légère
augmentation de l’intervalle médian de la première date d’audience offerte en 2007
par rapport à 2006. Cette augmentation découle aussi du fait que les parties doivent
attendre que des décideurs soient libres pour entendre leurs appels. 

Tableau 6 : Temps écoulé avant la première date d'audience 
offerte (Mois)
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Enfin, le Tribunal mesure son rendement en fonction de l’intervalle écoulé entre la fin
du processus d’audition et l’émission d’une décision. Il a pour objectif d’émettre ses
décisions en dedans de 120 jours de la fin du processus d’audition. Comme le montre le
tableau 7, le Tribunal a atteint cet objectif 86 % du temps en 2007.

Tableau 7 : Décisions définitives (pourcentage en 120 jours)

Le tableau 8 illustre la production du Tribunal en ce qui concerne l’audition des appels et
l’émission des décisions. En 2007, le Tribunal a tenu 3 202 audiences et, pendant la
même période, il a émis 2 990 décisions définitives et 179 décisions provisoires (pour un
total de 3 169 décisions émises). Comme l’indiquent les tableaux ci-dessous, le nombre
d’audiences tenues et le nombre de décisions émises ont beaucoup augmenté par rapport
aux années précédentes, et ce, pour une troisième année consécutive. 

Tableau 8 : Production – Audiences et décisions
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Modes d’audition 

En 2007, l’audience orale classique a continué à représenter le mode d’audition le plus
fréquent à 87 %, suivie de l’audition sur documents à 13 %. Le 1 % restant représente
les téléconférences, les examens de la vice-présidente greffière et les séances de
motions. La part des auditions par des décideurs siégeant seuls est passée à 63 % en
2007 (comparativement à 56 % en 2006), alors que la part des auditions par des
comités tripartites est passée à 37 %. Le tableau 9 illustre ces statistiques. 

Tableau 9 : Modes d'audition

Représentation des parties

Les statistiques du Tribunal indiquent la répartition suivante pour la représentation des
travailleurs blessés : 39 % se sont fait représenter par des parajuristes et des conseillers
privés; 22 % par des avocats; 14 % par le Bureau des conseillers des travailleurs; 12 %
par des représentants syndicaux. Le reste, soit 13 % des travailleurs blessés, a obtenu
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des services de représentation de sources non catégorisées (par exemple : ami de la
famille, membre de la famille ou bureau d’un député). En ce qui concerne la
représentation des employeurs, les statistiques du Tribunal indiquent ce qui suit : 37 %
se sont fait représenter par des avocats; 33 % par des parajuristes et des conseillers
privés; 12 % par le Bureau des conseillers du patronat. Le reste, soit 18 % des
employeurs, a retenu des services de représentation de sources non catégorisées. Le
tableau 10 illustre la répartition des services de représentation.

Tableau 10 : Représentation des parties

Représentation des travailleurs

A) Appels de travailleurs B) Appels d'employeurs

Aucune enregistrée 358 12% Aucune enregistrée*       136 61%

Total partiel 358 12% Total partiel 136         61%

Conseiller privé 142 5% Conseiller privé                   4           2%
Avocat 634 22% Avocat 18           8%
BCT 423 14% BCT                                   16           7%
Autres 17 1% Autres                                 2           1%
Parajuriste 998 34% Parajuriste                         17 8%
Syndicat 366 13% Syndicat 30 13%

Total partiel 2580 88% Total partiel 87 39%

Représentation des employeurs

A) Appels de travailleurs B) Appels d'employeurs

Aucune enregistrée*      2 005 68% Aucune enregistrée 40 18%

Total partiel 2 005     68% Total partiel 40         18%

Personnel de la société 350     12% Personnel de la société 0           0%
Conseiller privé 49 2% Conseiller privé 11          5%
Avocat 255 9% Avocat 82         37%
BCE 89 3% BCE 27 12%
Autres  26 1% Autres  1 0%
Parajuriste 164 5% Parajuriste 62 28%

Total partiel 933 32% Total partiel 183 82%

* Note: Souvent, il n’y a pas de travailleur, ni de représentant de travailleur, dans les appels
d’employeurs puisque, dans bien des cas, les questions en litige ne concernent pas les travailleurs. De
même, il arrive souvent que les employeurs et leurs représentants n’assistent pas à l’audition des
appels de travailleurs.



Répartition en fonction de l’objet du litige

La répartition des intrants et des extrants est demeurée la même au fil des ans. En 2007,
comme par les années passées, la majorité des cas ont concerné le droit à une indemnité
(95 %). Les cas relatifs à des dispositions particulières de la Loi (droit d’intenter une
action et accès aux dossiers) ont représenté une faible portion de l’ensemble (5 %). Les
tableaux 11 et 12 présentent une comparaison historique des intrants et des extrants.
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INTRANTS PAR 2002 2003 2004 2005 2006 2007
TYPE Nbre (%)       Nbre (%) Nbre (%) Nbre (%) Nbre (%) Nbre (%)

Autorisation d’interjeter appel 1 0,0% 1 0,0% 1 0,0% 1 0,0% 0 0,0% 1 0,0%
Droit d’intenter une action 51 1,0% 61 1,2%         63 1,4% 63 1,4% 51 1,2% 37 1,0%
Examen médical 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 1 0,0% 0 0,0%
Accès 293 5,6% 202 4,1%       212 4,7% 233 5,2% 232 5,3% 164 4,2%
Total (dispositions particulières) 345 6,6% 264 5,4%       276 6,1% 297 6,6% 284 6,5% 202 5,2%

Préliminaire (encore non précisé)     40 0,8% 102 2,1%          27 0,6% 10 0,2% 4 0,1% 8 0,2%
Pension 24 0,5% 32 0,6% 9 0,2% 5 0,1% 10 0,2% 4 0,1%
P.N.F./P.É.F. * 302 5,8% 353 7,2%          72 1,6% 38 0,8% 37 0,8% 30 0,8%
Capitalisation 9 0,2% 6 0,1% 3 0,1% 0 0,0% 0 0,0% 1 0,0%
Cotisations de l’employeur 408 7,8% 341 6,9%        194 4,3% 152 3,4% 125 2,9% 122 3,1%
Droit à une indemnité                     3607   69,2%         3364      68,2%      3579           79,3%     3718         82,8% 3630          83,2%         3307    84,9%
Prorogation – Après déc. CSPAAT 349 6,7% 385 7,8%       288 6,4% 230 5,1% 210 4,8% 159 4,1%
Prorogation – Compétence 55 1,1% 13 0,3%            5 0,1% 7 0,2% 5 0,1% 10 0,3%
Rengagement 3 0,1% 1 0,0%            1 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%
Réadaptation professionnelle**          12 0,2% 4 0,1%            1 0,0% 4 0,1% 2 0,0% 1 0,0%
Classification 43 0,8% 41 0,8%          45 1,0% 29 0,6% 54 1,2% 50 1,3%
IIntérêts dus – NMETI 12 0,2% 24 0,5%            7 0,2% 0 0,0% 2 0,0% 0 0,0%
Total (droit à une indemnité) 4864    93,3%        4666      94,6%      4231           93,8%      4193        93,4%      4079          93,5%         3692     94,8%

Compétence 5     0,1% 2 0,0% 4 0,1% 0          0,0% 0 0,0% 0 0,0%
5214 4932 4511 4490 4363 3894

NOTE : Ce tableau exclut les chiffres relatifs aux instances consécutives aux décisions, La composante consécutive aux décisions (demandes de
réexamen, enquêtes de l’ombudsman et révisions judiciaires) est résumée aux tableaux 13, 14 et 15.

* Cette catégorie comprend les appels liés à l’indemnité pour perte non financière (PNF) et à l’indemnité pour perte économique future (PÉF)
prévues dans le projet de loi 162.

** Cette catégorie comprend les appels liés aux exigences plus élevées prévues dans le projet de loi 162 en ce qui concerne la réadaptation
professionnelle.

Tableau 11 : Répartition des intrants par catégorie d'appel pour les années 2002 à 2007
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EXTRANTS PAR 2002 2003 2004 2005 2006 2007
TYPE Nbre (%) Nbre (%) Nbre (%) Nbre (%) Nbre (%) Nbre (%)

Autorisation d’interjeter appel 3 0,1% 0 0,0% 3 0,1% 0 0,0% 0 0,0% 2 0,0%
Droit d’intenter une action 39 0,9% 61 1,4% 62 1,5% 44 1,0% 48 1,1% 67 1,5%
Examen médical 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 1 0,0% 0 0,0%
Accès 250 6,0% 234 5,2% 209 5,0% 241 5,5% 239 5,3% 136 3,0%
Total (dispositions particulières)     292 7,0% 295 6,6% 274 6,5% 285 6,5% 288 6,4% 205 4,5%

Préliminaire (encore non précisé)      89 2,1% 100 2,2% 66 1,6% 18 0,4% 19 0,4% 9 0,2%
Pension 34 0,8% 26 0,6% 23 0,5% 22 0,5% 9 0,2% 11 0,2%
P.N.F./P.É.F. * 223 5,3% 254 5,7% 269 6,4% 194 4,4% 93 2,1% 56 1,2% 
Capitalisation 14 0,3% 6 0,1% 5 0,1% 2 0,0% 1 0,0% 1 0,0%
Cotisations de l’employeur 354 8,5% 494 11,0% 230 5,5% 241 5,5% 169 3,7% 152 3,4%
Droit à une indemnité 2663 63,8% 2793 62,4% 2934 69,7% 3291 75,0% 3611 79,9% 3863 85,2%
Prorogation – Après déc. CSPAAT 356 8,5% 431 9,6% 345 8,2% 271 6,2% 277 6,1% 180 4,0%
Prorogation – Compétence 114 2,7% 22 0,5% 6 0,1% 9 0,2% 7 0,2% 1 0,0%
Rengagement 7 0,2% 3 0,1% 1 0,0% 2 0,0% 1 0,0% 0 0,0%
Réadaptation professionnelle ** 17 0,4% 13 0,3% 0 0,0% 2 0,0% 3 0,1% 1 0,0%
Classification 1 0,0% 19 0,4% 46 1,1% 33 0,8% 35 0,8% 44 1,0%
Intérêts dus - NMETI 1 0,0% 19 0,4% 4 0,1% 17 0,4% 4 0,1% 1 0,0%
Total (droit à une indemnité) 38739 2,8% 4180 93,3% 3929 93,3% 4102 93,5% 4229 93,5% 4318 95,3%

Compétence 8 0,2% 3 0,1% 6 0,1% 2 0,0% 5 0,1% 10 0,2%
4173 4478 4209 4389 4522 4533

NOTE : Ce tableau exclut les chiffres relatifs aux instances consécutives aux décisions. La composante consécutive aux décisions (demandes de
réexamen, enquêtes de l’ombudsman et révisions judiciaires) est résumée aux tableaux 13, 14 et 15. 

*Cette catégorie comprend les appels liés à l’indemnité pour perte non financière (PNF) et à l’indemnité pour perte économique future (PÉF)
prévues dans le projet de loi 162. 

** Cette catégorie comprend les appels liés aux exigences plus élevées prévues dans le projet de loi 162 en ce qui concerne la réadaptation
professionnelle.

Tableau 12 : Répartition des extrants par catégorie d'appel pour les années 2002 à 2007



Liste des dossiers inactifs

Le nombre de cas inscrits sur la liste des dossiers inactifs du Tribunal est passé de 4 235 à
la fin de 2006 à 4 066 à la fin de 2007, ce qui représente une diminution de 4 %. Les cas
sont inscrits sur la liste des dossiers inactifs à la demande de l’appelant ou d’un vice-
président sans préjudice pour l’appel. Au nombre des motifs d’inscription les plus
fréquents, mentionnons l’obtention d’autres rapports médicaux, de services de
représentation ou d’une décision définitive de la Commission en rapport avec la question
en litige portée en appel au Tribunal. 

Instances consécutives aux décisions 

Les instances consécutives aux décisions se composent des suivis du Bureau de
l’ombudsman (tableau 13), des demandes de réexamen (tableau 14) et des demandes de
révision judiciaire (tableau 15). La charge de travail consécutive aux décisions est
déterminée en majeure partie par les demandes de réexamen. En 2007, le nombre de
demandes de réexamen a été quasiment identique à celui de 2006. (Il y a eu 213
demandes de réexamen en 2007 comparativement à 212 en 2006). 

Tableau 13 : Sommaire d'activité – Plaintes à l'ombudsman

Tableau 14 : Sommaire d'activité – Demandes de réexamen
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Nouveaux avis de plainte 8

Plaintes réglées 6

Plaintes restantes 2

Demandes de renseignements restantes (pré-réexamen) 72

Demandes de réexamen reçues 213

Demandes de réexamen réglées 248

Demandes de réexamen restantes 113



Tableau 15 : Sommaire d'activité – Demandes de révision judiciaire

Regard sur l’avenir – Planification de 2008 et au-delà 

Entre 2003 et 2005, la liste de dossiers actifs du Tribunal s’est allongée
considérablement et la période d’attente d’une date d’audience s’est allongée de façon
correspondante. Cependant, à partir du quatrième trimestre de 2006, la productivité a
augmenté par suite d’une augmentation de l’effectif de décideurs et le Tribunal a
commencé à réduire le nombre de dossiers en attente. Le Tribunal s’attend à continuer
sur cette voie en 2008 et en 2009.

Tableau 16 : Prévision de la tendance du nombre de dossiers actifs
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Ce rapport comprend un état des dépenses et des écarts pour l’exercice clos le
31 décembre 2007 (tableau 17).

Le cabinet d’experts-comptables Deloitte & Touche a procédé à la vérification
comptable des états financiers du Tribunal pour l’exercice clos le 31 décembre 2007. Le
rapport de vérification se trouve à l’annexe B.

Questions financières
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Tableau 17 : État des dépenses et des écarts
au 31 décembre 2007 (en milliers de dollars)
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2007
2007 2007 ÉCART

BUDGET RÉEL $ %

CHARGES D’EXPLOITATION
Salaires et traitements 10 296 10 296 – –
Avantages sociaux 1 925 1 852 73 3,8
Transports et communications 1 070 1 122 (52) (4,9)
Services 7 194 7 393 (199) (2,8)
Fournitures et matériel 454 446 8 1,8

TOTAL– TASPAAT 20 939 21 109 (170) (0,8) 

Services – CSPAAT 515 515 – –
Intérêts créditeurs bancaires (36) (51) 15 (41,7)

TOTAL – CHARGES D’EXPLOITATION 21 418 21 573 (155) (0,7)

DÉBOURSÉS EXCEPTIONNELS
Indemnités de départ 70 70 – –
Formation et contrôle de la qualité 247 247 – –

TOTAL – CHARGES ET DÉPENSES 21 735 21 890 (155) (0,7)

Note:  Les chiffres réels de 2007 sont présentés sur la même base que le budget approuvé et 
diffèrent des chiffres présentés dans les états financiers de fin d’exercice vérifiés (voir la 
note 2 des états financiers). L’écart de 211 $ se compose de :

Fonds des dépenses en immobilisations
Amortissement 61
Ajout aux immobilisations (16) 45
Fonds de fonctionnement
Indemnités de départ et de vacances accumulées 185 $ 
Charges payées d’avance (19) 166

211 $



VICE-PRÉSIDENTS, VICE-PRÉSIDENTES ET MEMBRES EN 2007

Le lecteur trouvera ci-après la liste des vice-présidents, vice-présidentes et des membres nommés
par décret en fonction à la fin de la période visée par ce rapport. 

À plein temps Première nomination

Président
Strachan, Ian J. 2 juillet 1997

Vice-présidents et vice-présidentes
Baker, Andrew 28 juin 2006
Crystal, Melvin 3 mai 2000
Gehrke, Linda 27 mai 1998
Keil, Martha 16 février 1994
Martel, Sophie 6 octobre 1999
McClellan, Ross 4 septembre 2002
Moore, John 16 juillet 1986
Noble, Julia 20 octobre 2004
Peckover, Susan 20 octobre 2004
Ryan, Sean 6 octobre 1999
Smith, Eleanor 7 janvier 2000

Membres représentant les travailleurs
Crocker, James 1er août 1991
Grande, Angela 7 janvier 2000

Membres représentant les employeurs
Christie, Mary 2 mai 2001
Wheeler, Brian 19 avril 2000

Annexe A
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À temps partiel Première nomination

Vice-présidents et vice-présidentes
Alexander, Bruce 3 mai 2000
Bigras, Jean Guy 14 mai 1986
Butler, Michael 6 mai 1999
Carroll, Tom 27 mai 1998
Clement, Shirley 1er septembre 2005
Cohen, Marvin 22 juin 2006
Cook, Brian 6 septembre 1991
Dempsey, Colleen 10 novembre 2005
Dimovski, Jim 1er juillet 2003
Doherty, Barbara 22 juin 2006
Doyle, Maureen 20 octobre 2004
Faubert, Marsha 10 décembre 1987
Gale, Robert 20 octobre 2004
Gannage, Mark 10 novembre 2005
Goldman, Jeanette 22 juin 2006
Hartman, Ruth 6 octobre 1999
Josefo, Jay 13 janvier 1999
Jugnundan, Nalini 15 novembre 2006
Kalvin, Bernard 20 octobre 2004
Karimjee, Kumail 13 juin 2007
Kenny, Maureen 29 juillet 1987
Lang, John B. 15 juillet 2005
MacAdam, Colin 4 mai 2005
Marafioti, Victor 11 mars 1987
McCutcheon, Rosemarie 6 octobre 1999
McKenzie, Mary 22 juin 2006
Mitchinson, Tom 10 novembre 2005
Morris, Anne 22 juin 2006
Mullan, David 5 juillet 2004
Muzzi, Rosemary 13 juin 2007
Nairn, Rob 29 avril 1999
Netten, Shirley 13 juin 2007
Parma, Jasbir 10 novembre 2005
Patterson, Angus 13 juin 2007
Robeson, Virginia 15 mars 1990
Sahay, Sonya 29 novembre 2006
Sehdev, Surinder 15 novembre 2006
Signoroni, Antonio 1er octobre 1985
Silipo, Tony 2 décembre 1999
Smith, Marilyn 18 février 2004
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À temps partiel Première nomination

Vice-présidents et vice-présidentes (suite)
Sutherland, Sara 6 septembre 1991
Welton, Ian 22 juin 2006
Wyman, Kenneth 15 juillet 2005

Membres représentant les travailleurs
Beattie, David 11 décembre 1985
Besner, Diane 13 janvier 1995
Briggs, Richard 21 août 2001
Broadbent, Dave 18 avril 2001
Felice, Douglas 14 mai 1986
Ferrari, Mary 15 juillet 2005
Gillies, David 30 octobre 2002
Hoskin, Kelly 13 juin 2007
Jackson, Faith 11 décembre 1985
Lebert, Ray 1er juin 1988
Rao, Fortunato 11 février 1988

Membres représentant les employeurs
Donaldson, Joseph 20 octobre 2004
Philips, Victor 15 novembre 2006
Robb C. James 2 juin 1993
Séguin, Jacques 1er juillet 1986
Sherwood, Robert 3 mai 2000
Tracey, Elaine 7 décembre 2005
Young, Barbara 17 février 1995

VICE-PRÉSIDENTS, VICE-PRÉSIDENTES ET MEMBRES – 
RENOUVELLEMENTS DE MANDAT EN 2007

Entrée en vigueur

Andrew Baker 17 mai 2007
Jean Guy Bigras 1er juillet 2007
Richard Briggs 22 août 2007
Dave Broadbent 18 avril 2007
Tom Carroll 1er juin 2007
Mary Christie 17 mai 2007
Joseph Donaldson 20 octobre 2007
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Maureen Doyle 20 octobre 2007
Douglas Felice 18 février 2007
Robert Gale 20 octobre 2007
Angela Grande 18 février 2007
Douglas Jago 7 janvier 2007
Bernard Kalvin 20 octobre 2007
Martha Keil 18 février 2007
Victor Marafioti 18 février 2007
Rosemarie McCutcheon 10 mai 2007
David Mullan 5 juillet 2007
Julia Noble 20 octobre 2007
Susan Peckover 20 octobre 2007
Fortunato Rao 11 février 2007
Marilyn Smith 18 février 2007
Barbara Young 17 février 2007

NOUVELLES NOMINATIONS EN 2007 

Entrée en vigueur

Kelly Hoskin, membre à temps partiel 13 juin 2007
représentant les travailleurs

Kumail Karimjee, vice-président à temps partiel 13 juin 2007
Rosemary Muzzi, vice-présidente à temps partiel 13 juin 2007
Shirley Netten, vice-présidente à temps partiel 13 juin 2007
Angus Patterson, vice-président à temps partiel 13 juin 2007

CADRES SUPÉRIEURS

David Bestvater Directeur, Systèmes de gestion des cas
Alison Colvin Directrice, Services d’information
Jim Curren Directeur, Finances et administration
Debra Dileo Directrice, Services d’appel
Marsha Faubert Directrice générale du Tribunal
Noel Fernandes Gestionnaire, Finances
Martha Keil Vice-présidente greffière, Bureau de la vice-

présidente greffière
Janet Oulton Administratrice des appels
Carole Prest Conseillère juridique du président du Tribunal
Dan Revington Avocat général du Tribunal
Lynn Telalidis Gestionnaire, Ressources humaines
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CONSEILLERS MÉDICAUX

Dr John Duff Chirurgie générale, président des conseillers médicaux
Dr Emmanuel Persad Psychiatrie
Dr David Rowed Neurologie et neurochirurgie
Dr Marvin Tile Chirurgie orthopédique
Dr Anthony Weinberg Médecine interne
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Rapport des vérificateurs

Au président du Tribunal d’appel de la sécurité professionnelle
et de l’assurance contre les accidents du travail

Nous avons vérifié le bilan du Tribunal d’appel de la sécurité professionnelle et de
l’assurance contre les accidents du travail (le « Tribunal ») au 31 décembre 2007 et les
états des résultats, de l’évolution des soldes des fonds et des flux de trésorerie de
l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la
direction du Tribunal. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états
financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification
généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée
et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont
exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages
des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information
fournis dans les états financiers. Elle comprend également l’évaluation des principes
comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une
appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle
de la situation financière du Tribunal au 31 décembre 2007 ainsi que des résultats de ses
activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les
principes comptables généralement reconnus du Canada.

Comptables agréés
Experts-comptables autorisés

Toronto (Ontario)
Le 15 février 2008 
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APPROUVÉ AU NOM DU TRIBUNAL D’APPEL DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE
ET DE L’ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Ian J. Strachan, président
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TRIBUNAL D’APPEL DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE 
ET DE L’ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS  DU TRAVAIL
Bilan
31 décembre 2007

2007 2006
ACTIF

À COURT TERME
Trésorerie 1 042 684  $ 1 331 027  $

Débiteur de la Commission de la sécurité professionnelle
1 251 447 1 289 970

Charges payées d’avance et avances 352 093 330 567

Charges recouvrables (note 5) 134 618 117 470
2 780 842 3 069 034

IMMOBILISATIONS (note 6) 71 180 115 571

2 852 022  $ 3 184 605  $

PASSIF

À COURT TERME
Créditeurs et charges à payer 1 036 852  $ 1 344 094  $

Indemnités de départ et crédits de vacances accumulés 2 384 818 2 199 756

Avance liée au fonctionnement reçue de la Commission
de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les
accidents du travail (note 7) 1 400 000 1 400 000

4 821 670 4 943 850

SOLDES DES FONDS

FONDS D’ADMINISTRATION (note 8) (2 040 828) (1 874 816)

FONDS DE DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 71 180 115 571
(1 969 648) (1 759 245)

2 852 022  $ 3 184 605  $

et de l’assurance contre les accidents du travail
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TRIBUNAL D’APPEL DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE 
ET DE L’ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
État des résultats
Exercice terminé le 31 décembre 2007

2007 2006

CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Salaires et traitement 10 504 130  $ 9 773 266  $

Avantages sociaux (note 9) 2 146 427 2 022 789

Transport et communications 1 122 270 1 024 342

Services et fournitures 7 803 612 6 212 648

Amortissement 60 632 153 024

21 637 071 19 186 069

Services – Commission de la sécurité professionnelle et 
de l’assurance contre les accidents du travail (note 10) 514 990 496 230

TOTAL DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 22 152 061 19 682 299

INTÉRÊTS BANCAIRES CRÉDITEURS (51 183) (38 511)

CHARGES DE FONCTIONNEMENT NETTES 22 100 878 19 643 788

FINANCEMENT REÇU ET À RECEVOIR 
DE LA CSPAAT (21 890 475) (19 327 496)

CHARGES DE FONCTIONNEMENT NON FINANCÉES

NETTES 210 403  $ 316 292   $

ALLOUÉ AU
FONDS DE DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS (44 391)  $ (72 693) $

FONDS D’ADMINISTRATION (166 012) (243 599)   

(210 403)  $ (316 292) $
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TRIBUNAL D’APPEL DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE
ET DE L’ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL
État de l’évolution des soldes des fonds
Exercice terminé le 31 décembre 2007

Dépenses en
immobilisations Fonctionnement Total

SOLDE – 1ER JANVIER 2006 188 264   $ (1 631 217)  $ (1 442 953)  $

Ajouts d’immobilisations 80 331 – 80 331

Amortissement des immobilisations (153 024) – (153 024)

Indemnités de départ et crédits de vacances (note a) – (214 802) (214 802)

Charges payées d’avance (note b) – (28 797) (28 797)

Charges non financées nettes – 2006 (72 693) (243 599) (316 292)

SOLDE – 31 DÉCEMBRE 2006 115 571 (1 874 816) (1 759 245)

Ajouts d’immobilisations 16 241 – 16 241

Amortissement des immobilisations (60 632) – (60 632)

Indemnités de départ et crédits de vacances (note a) – (185 062) (185 062)

Charges payées d’avance (note b) – 19 050 19 050

Charges non financées nettes – 2007 (44 391) (166 012) (210 403)

SOLDE – 31 DÉCEMBRE 2007 71 180  $ (2 040 828)   $ (1 969 648)  $

Note a) Les indemnités de départ et les crédits de vacances ne sont pas financés par la CSPAAT

tant qu’ils ne sont pas payés.

Note b) Les charges payées d’avance sont financées par la CSPAAT lorsqu’elles sont payées plutôt que 
lorsqu’elles sont passées en charges.



ANNEXE B Rapport des vérificateurs et états financiers

Tribunal d'appel de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail 
RAPPORT ANNUEL 200766

TRIBUNAL D’APPEL DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE 
ET DE L’ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL
État des flux de trésorerie
Exercice terminé le 31 décembre 2007

2007 2006

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS 
AUX ACTIVITÉS SUIVANTES

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT
Financement provenant de la Commission de la sécurité

professionnelle et de l’assurance contre les accidents
du travail 21 928 998  $ 19 406 847  $

Encaissements au titre des charges recouvrables 529 298 506 082

Intérêts bancaires reçus 51 183 38 511

Charges, charges recouvrables et avances,
déduction faite de l’amortissement de 60 632 $

(153 024 $ en 2006) (22 781 581) (19 828 403)

(272 102) 123 037

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT
Acquisition d’immobilisations (16 241) (80 331)

AUGMENTATION (DIMINUTION) NETTE DE LA
TRÉSORERIE (288 343) 42 706

TRÉSORERIE AU DÉBUT 1 331 027 1 288 321

TRÉSORERIE À LA FIN 1 042 684  $ 1 331 027  $



1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Le Tribunal d’appel de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du
travail (le « Tribunal ») a été créé par la Loi sur les accidents du travail L.O. de 1984,
chapitre 58 – article 32, qui est entrée en vigueur le 1er octobre 1985. La Loi de 1997 sur la
sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail a remplacé la Loi
sur les accidents du travail et est entrée en vigueur le 1er janvier 1998. La Commission de
la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT –
auparavant, la Commission des accidents du travail) est tenue de financer le coût du
Tribunal à même le fonds d’assurance. Les remboursements et les montants utilisés pour le
financement sont déterminés et approuvés par le ministre du Travail de l’Ontario.

Il revient au Tribunal de connaître, d’entendre et de trancher de façon équitable, impartiale
et indépendante les appels des employés et des employeurs à l’égard des décisions, des
ordonnances ou des jugements de la CSPAAT ainsi que toutes les questions ou tous les
enjeux expressément conférés au Tribunal par la Loi.

2. MODIFICATIONS DE CONVENTIONS COMPTABLES

Le 1er janvier 2007, le Tribunal a adopté les normes révisées de l’Institut Canadien des
Comptables Agréés (l’« ICCA ») portant sur la comptabilisation, l’évaluation et la
présentation des instruments financiers pour les organismes à but non lucratif, soit le
chapitre 3855, intitulé « Instruments financiers — comptabilisation et évaluation », le
chapitre 3861, intitulé « Instruments financiers — informations à fournir et présentation »
et le chapitre 3865, intitulé « Couvertures ». De plus, le chapitre 4400, intitulé «
présentation des états financiers des organismes sans but lucratif » a été modifié.

Conformément à ces normes révisées, le Tribunal a classé chacun de ses instruments
financiers dans des catégories comptables qui sont en vigueur à compter du 1er janvier
2007. La catégorie dans laquelle est classé un élément détermine le traitement comptable
qui lui sera réservé en vertu des nouvelles normes.
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TRIBUNAL D’APPEL DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE
ET DE L’ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS 
DU TRAVAIL
Notes complémentaires
31 décembre 2007



2. MODIFICATIONS DE CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Avec prise d’effet le 1er janvier 2007, le Tribunal a classé chacun de ses instruments
financiers dans les catégories suivantes :

Actif/Passif Catégorie

Trésorerie Détenus à des fins de transaction
Débiteur de la CSPAAT Prêts et créances
Charges recouvrables Prêts et créances
Créditeurs et charges à payer Autres passifs
Indemnités de départ et crédits de 

vacances accumulés Autres passifs
Avance liée au fonctionnement reçue

de la CSPAAT Autres passifs

Les éléments qui sont détenus à des fins de transaction sont comptabilisés à la juste
valeur, et les variations de la juste valeur sont comptabilisées à l’état des résultats au
cours de la période visée. Les prêts et créances sont comptabilisés au coût non amorti au
moyen de la méthode du taux d’intérêt effectif, déduction faite de toute perte de valeur.
Les autres passifs sont comptabilisés au coût non amorti, au moyen de la méthode du
taux d’intérêt effectif.

D’autres postes figurant au bilan, comme Charges payées d’avance et avances et
Immobilisations, ne sont pas visés par les nouvelles normes comptables puisqu’ils ne
constituent pas des instruments financiers.

Les normes révisées ont été appliquées rétrospectivement en date du 1er janvier 2007,
sans que ne soient retraitées les données comparatives, ainsi qu’il est exigé.

Par suite de l’adoption des normes révisées en date du 1er janvier 2007, les valeurs
comptables de tous les instruments financiers du Tribunal sont demeurées inchangées
par rapport à celles comptabilisées au 31 décembre 2006.

Le tribunal a choisi le 1er janvier 2003 comme date de transition pour la
comptabilisation des dérivés incorporés. Compte tenu de l’examen des états financiers
du Tribunal en date du 1er janvier 2007, il n’y avait aucun dérivé incorporé qui devait
être comptabilisé distinctement à cette date.
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3. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES

Les points suivants résument les principales conventions comptables utilisées dans la
préparation des états financiers ci-joints :

Mode de présentation

Les états financiers ont été préparés conformément aux normes comptables établies pour
les organismes sans but lucratif publiées par l’Institut Canadien des Comptables Agréés.
La méthode de comptabilité par fonds affectés est utilisée pour la présentation des
produits.

Constatation des produits

La CSPAAT finance les charges, à mesure qu’elles sont engagées, exception faite des
indemnités de départ et des crédits de vacances, qui sont financés lorsqu’ils sont payés,
et des charges payées d’avance, qui sont financées lorsqu’elles sont payées et non
lorsqu’elles sont passées en charges.

Immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées au coût et amorties selon la méthode linéaire
sur leur durée de vie utile estimative de quatre ans. 

Le financement des immobilisations fourni par la CSPAAT est inscrit au fonds des
dépenses en immobilisations. Chaque année, on retranche du fonds un montant
équivalant à l’amortissement des immobilisations. 

Avantages sociaux des employés

a) Avantages de retraite

Le Tribunal fournit un régime de retraite à tous ses employés permanents (et à ses
employés non permanents qui choisissent d’y participer) grâce à la Caisse de retraite
de la fonction publique (CRFP) et à la Caisse de retraite du Syndicat des employés
et employées de la fonction publique 

de l’Ontario (Caisse de retraite du SEFPO) qui sont tous les deux des régimes
interentreprises établis par la province d’Ontario. Il s’agit de régimes à prestations
déterminées qui précisent le montant de retraite que recevront les employés selon
leurs années de service et leur taux de salaire.

Cependant, le Tribunal comptabilise ces régimes comme des régimes à cotisations
déterminées étant donné qu’il ne dispose pas de suffisamment de renseignements
pour appliquer les règles de comptabilité relatives aux régimes à prestations
déterminées.
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3. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (suite)
Avantages sociaux des employés (suite)

b) Indemnités de départ

Les indemnités de départ sont constatées et s’accumulent durant les exercices où
les employés gagnent ces indemnités. Une indemnité de départ est comptabilisée
une fois que l’employé a travaillé pour le Tribunal durant une période minimale (de
cinq ans), moment où l’indemnité de départ devient un avantage acquis. Le
montant maximal payable à un employé ne peut excéder la moitié de son salaire
annuel à temps plein. 

c) Crédits de vacances

Les droits aux vacances s’accumulent durant l’exercice où les crédits de vacances
sont gagnés. Les employés peuvent accumuler des crédits de vacances jusqu’à
concurrence du nombre de jours de vacances payées par année auquel ils sont
admissibles au 31 décembre de chaque année. Tout crédit de vacances gagné et non
utilisé est remboursé à l’employé à la date de sa cessation d’emploi. 

d) Avantages sociaux futurs autres que de retraite

Le Tribunal fournit aussi des avantages en matière de soins dentaires, d’assurance-
vie de base, de prestations de maladie et d’hospitalisation supplémentaires aux
employés retraités au moyen d’un régime d’autoassurance, sans capitalisation, à
prestations déterminées, établi par la province d’Ontario.

Le Tribunal ne constate pas de passif au titre des avantages sociaux futurs autres
que de retraite étant donné que ces renseignements ne sont pas faciles à obtenir.

4. ESTIMATIONS COMPTABLES

La préparation des états financiers exige que la direction fasse des estimations et
formule des hypothèses qui ont des répercussions sur les montants présentés dans les
états financiers et les notes complémentaires. Étant donné l’incertitude inhérente à ces
estimations, les résultats réels pourraient différer des résultats estimatifs.

5. CHARGES RECOUVRABLES

Les charges recouvrables consistent en des montants recouvrables du Tribunal de
l’équité salariale, de la Commission des relations de travail de l’Ontario et du tribunal
des droits de la personne de l’Ontario pour des services partagés comme la réception, la
bibliothèque, le courrier, les messageries et les photocopies. Les recouvrements
desalaires et des avantages sociaux des employés dans le cas d’un détachement vers
d’autres organismes font également partie des charges recouvrables.
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6. IMMOBILISATIONS

7. AVANCE LIÉE AU FONCTIONNEMENT REÇUE DE LA CSPAAT

L’avance liée au fonctionnement ne porte pas intérêt et ne comporte aucune modalité précise
de remboursement.

8. FONDS D’ADMINISTRATION

Le déficit du fonds d’administration de 2 040 828 $ au 31 décembre 2007 (1 874 816 $ au 
31 décembre 2006) représente les obligations futures à l’égard des employés en ce qui
concerne les crédits au titre des indemnités de départ et des vacances, déduction faite des
charges payées d’avance. Le financement de ces obligations futures sera assuré par la
CSPAAT durant l’exercice où le paiement aura lieu.

9. OBLIGATIONS RELATIVES AUX AVANTAGES SOCIAUX DES EMPLOYÉS

a) Coûts du régime de retraite

Les cotisations du Tribunal relativement aux coûts du régime de retraite s’élèvent à 
685 389 $ (646 389 $ en 2006) et sont comprises dans les avantages sociaux dans l’état
des résultats.

b) Indemnités de départ

Les indemnités de départ sont constatées et s’accumulent durant les exercices où les
employés gagnent ces indemnités. Les indemnités de départ nettes accumulées en 2007
totalisaient une hausse de 197 940 $ (222 039 $ en 2006) et sont incluses dans les
avantages sociaux dans l’état des résultats.
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2007 2006
Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé comptable nette comptable nette

Améliorations locatives    2 977 473  $ 2 977 473  $ –       $ –      $ 

Fournitures et matériel 912 947 890 293 22 654 51 949 

Matériel informatique

et logiciels 269 742 221 216 48 526 63 622 

4 160 162  $ 4 088 982  $  71 180  $ 115 571  $ 



9. OBLIGATIONS RELATIVES AUX AVANTAGES SOCIAUX 
DES EMPLOYÉS (suite)

c) Droit aux crédits de vacances

Les droits aux crédits de vacances s’accumulent au cours de l’exercice où les crédits
de vacances sont gagnés. Les crédits de vacances nets accumulés en 2007
totalisaient une réduction des charges à payer de 12 878 $ (réduction de 7 237 $ en
2006) et sont inclus dans les avantages sociaux dans l’état des résultats.

d) Avantages sociaux futurs autres que de retraite

Le Tribunal ne comptabilise pas la charge à payer au titre des avantages sociaux futurs
autres que de retraite étant donné que ces renseignements ne sont pas faciles à obtenir.

10. SERVICES – CSPAAT

La charge représente les coûts administratifs de traitement des dossiers de réclamation de
la CSPAAT qui se trouvent en appel devant le Tribunal, selon l’article 125(4) de la Loi de
1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail.

11. ENGAGEMENTS LIÉS À DES LOCATIONS

Le Tribunal a plusieurs contrats de location-exploitation en cours relativement à de
l’équipement informatique et de bureau, et des droits d’utilisation de logiciels, d’une
durée de un an à cinq ans. Les paiements minimaux exigibles à l’égard de ces locations
sont les suivants :

2008 427 186   $ 
2009 260 079
2010 46 830
2011 40 391
Paiements minimaux exigibles au titre des contrats de location-exploitation 774 486 $

Le Tribunal est tenu de faire des paiements minimaux au titre des contrats de location-
exploitation relativement à des locaux, y compris des charges d’exploitation d’immeubles,
comme suit :

2008 1 055 532   $ 
2009 1 055 532
2010* 879 610
Paiements minimaux exigibles au titre des contrats de location-exploitation      2 990 674 $

* Le bail, qui expire le 31 octobre 2010, peut être renouvelé pour cinq ans.
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12. GARANTIES

Dans le cours normal de ses activités, le Tribunal conclut des ententes qui correspondent
à la définition d’une garantie. Les principales garanties du Tribunal qui sont soumises aux
exigences sur les informations à fournir énoncées dans la NOC-14 sont les suivantes :

a) Des indemnités ont été fournies en vertu d’un contrat de location pour la jouissance
des lieux. En vertu de ce contrat, le propriétaire doit être indemnisé à l’égard de
divers éléments, notamment toutes les obligations contractuelles, les pertes, les
poursuites et les dommages-intérêts survenant pendant la durée du contrat. Le
montant maximal d’un paiement éventuel ne peut raisonnablement faire l’objet
d’une estimation.

b) Dans le cours normal de ses activités, le Tribunal a conclu des ententes qui
prévoient entre autres l’indemnisation de tiers, notamment des conventions d’achat
et de vente, des ententes de confidentialité, des lettres-contrats avec des conseillers
et des consultants, des contrats d’impartition, des contrats de location, des contrats
liés aux technologies de l’information et des contrats de services. En vertu de ces
ententes, le Tribunal peut être tenu d’indemniser les autres parties pour des pertes
subies par ces dernières par suite de fausses déclarations ou d’infractions à la
réglementation ou en raison de poursuites ou de sanctions légales dont l’autre partie
peut faire l’objet à la suite de l’opération. Les modalités de ces indemnisations ne
sont pas expressément définies, et le montant maximal de tout remboursement
potentiel ne peut faire l’objet d’une estimation raisonnable.

La nature de ces ententes d’indemnisation empêche le Tribunal d’effectuer une
estimation raisonnable du risque maximal en raison de la difficulté d’évaluer le
montant de l’obligation résultant de l’imprévisibilité des événements futurs et de la
couverture offerte aux contreparties. Historiquement, le Tribunal n’a pas effectué
de paiements considérables en vertu de ces clauses d’indemnisation.

Le Tribunal pratique également l’autoassurance en ce qui concerne l’équipement
informatique et de bureau ainsi que les locaux loués. Tous les frais engagés au titre
de l’autoassurance sont comptabilisés comme des charges de l’exercice où ils ont
été engagés.
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